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RESSORTISSANT sénéga-lais, Bah Mamadou vient devoir son manège stoppé parles éléments de la Brigadespéciale de police judiciaire(BSPJ) du tribunal de Libre-ville. En effet, le mis encause louait des véhiculesauprès des particuliers, qu'ilvendait par la suite à d'au-tres, en leur faisant croirequ'il est concessionnaire

d'automobiles. Son manègeconsistait tout simplementà coller l'annonce ''A ven-
dre'' sur le pare-brise et àcirculer dans la ville. Jusqu'àce qu'un client soit trouvé. Et nombreux sont ceux quiont mordu à l'hameçontendu par le sujet sénéga-lais. A l'instar de cet officiermilitaire en service à la sé-curité pénitentiaire. Alléchépar une de ces propositionsde vente, il se rapproche deBah Mamadou et lui faitpart de son souhait d’acqué-rir un véhicule. Les deux

parties tombent d'accordsur le prix: ce sera 2 millionsde francs. L'officier verse lamoitié de la somme, tout enfaisant la promesse de sol-der la dette, dans les deuxjours suivant la transaction.Il prend tout de même soinde garder les documents dela voiture. Bah ne voit aucuninconvénient qui acceptevolontiers. Seulement voilà, le jourconvenu pour conclure lemarché, le pseudo-conces-sionnaire n'est plus joigna-ble au téléphone. Le

militaire entreprend unevéritable chasse pour re-trouver Bah Mamadou.Deux semaines passent sansla moindre trace de l'inté-ressé. Un jour, il reconnaît le véhi-cule que Bah voulait lui ven-dre en stationnement dansla ville, avec au volant unressortissant malien. Celui-ci, abordé par l'officier mili-taire, lui déclare être lepropriétaire de l'automo-bile. Le malheureux com-prend qu'il a été roulé. Il saisit alors les agents de la

BSPJ. Finalement, Bah Ma-madou tombe dans la souri-cière tendue par les agents,et se fait prendre. Lors de l'interrogatoire auposte, il a reconnu les faitsen promettant même à lavictime de lui rembourserdans les brefs délais. En attendant, il a été pré-senté devant le parquet etplacé sous mandat de dépôt.

Bah Mamadou, faux concessionnaire d'automobiles, interpellé 
Escroquerie 
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INTERPELLÉ le jeudi 7janvier dernier à Plein-Ciel,vers 9 heures, par la Direc-tion générale des re-cherches (DGR),Sacremento Patcheco, denationalité santoméenne,âgé de 51 ans, domicilié àPlaine-Orety et exerçantcomme maçon et pêcheur,est accusé d'avoir soutiréune somme de 250 000francs à sa voisine pourune prétendue livraison de

tôles bacs. Il a été présentéle vendredi 15 janvier der-nier devant le parquet,avant d'être placé sousmandat de dépôt à la pri-son centrale de Libreville.Selon l'enquêteur encharge du dossier, Sacre-mento Patcheco seraitpassé maître dans l'art defournir à ses "clients" dumatériel fictif de bâtiment:tôles, peinture, lattes, car-reaux, etc. Son mode opé-ratoire consistait, pourmettre ses victimes enconfiance, à satisfaire dansun premier temps les pe-tites commandes, avant deviser gros. 

Sa dernière victime est savoisine, alléchée par l'op-portunité de se faire desmatériaux de constructiond'aussi près. Elle passedonc une commande de 19tôles bacs auprès de Sacre-mento. Trois semainesplus tard, elle verse unacompte de 60 000 francs,promettant de régler lereste de la somme exigéeaprès livraison. Quelques jours plus tard,Sacremento Patcheco ap-pelle sa "cliente" et lui de-mande de le rejoindre pourverser le reliquat afin derecevoir le matériel. Maisune fois au lieu du rendez-

Sacremento Patcheco prétendait détenir du matériel de bâtiment
... Et aussi
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STEEVEN Yoba, Gabonaisde 26 ans, sans emploi etdomicilié à Petit-Village, sisen face de l'école de gen-darmerie, dans la communed'Owendo, a été interpelléle vendredi 15 janvier der-nier par la brigade de la Sé-trag. En effet, son nomaurait été cité dans une af-faire de vol perpétré àNdjolé. De plus, certains ef-fets, fruit de ce vol, auraientété retrouvés en sa posses-sion.R.L., la victime, un Gabonaisde 51 ans situe les faitsentre le 1er et 10 janvier2016. Il raconte que, parmanque de place dans le lo-gement qu'il occupe à Fran-ceville, sa nouvelleaffectation, il avait étécontraint de laisser provi-soirement la plupart de sesbiens dans son anciennehabitation de Ndjolé.Quelque temps après, il en-voie un de ses fils pour lesrécupérer. Une fois sur place, le jeunehomme se fait aider parcertains de ses amis duquartier. Mais ce qu'ilignore, c'est que ces af-faires, qui ne sont pas enle-vées en totalité, intéressentl'un d'eux. Celui-ci, après ledépart du fils envoyé, met-tra donc à exécution son

Steeven Yoba dérobe des effets dans une habitation
Profitant de l'absence de son propriétaire 
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projet, en cassant la maisoninoccupée.  Lorsque R.L. décide de serendre à son tour à Ndjolé,il est surpris de trouver laporte centrale entrouverte.Un tour dans les différentespièces de l'habitation et leconstat est clair: plusieurseffets ont disparu. Il saisitalors la brigade de gendar-merie. Les investigations menéesconduisent vers un jeunehomme, connu dans le coincomme un voleur invétéré.Conduit à la brigade, il re-connaît les faits et cite deuxcomplices présumés, parmilesquels Steeven Yoba,donné comme étant en fuiteà Libreville, avec un com-plice, en possession de cer-tains effets emportés. Sur la base de ces informa-tions, la brigade Sétragd'Owendo est contactée lejeudi 14 janvier par celle de

Ndjolé. Après enquêtes, lesdeux jeunes gens sont ap-préhendés chez leur ancienemployeur, où ils se trou-vent pour réclamer leurs in-demnités, suite à unemesure de licenciement,écopée quelque temps au-paravant, pour motif écono-mique.Conduits au poste, SteevenYoba reconnaîtra avoiracheté une bouteille de gaz,un écran plasma, un déco-deur et un DVD, auprès d'unjeune homme à Ndjolé, où ils'était rendu pour récupé-rer ses effets personnels.Mais, il nie avoir été dans lecoup, avec le jeune homme,auteur présumé du vol etqui lui a vendu les appareils,ou avec son ami qui a étéappréhendé avec lui.Steeven Yoba devrait êtremis à la disposition de labrigade de Ndjolé pourcompétence.  

Bah Mamadou, le pré-
sumé escroc rattrapé.
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vous, l'intéressé est invisi-ble. La dame se rend à l'évi-dence: elle s'est faitegruger. Et depuis lors, lemis en cause ne sera plusaperçu. Sauf que sa victime, qui netient nullement à se faireplumé, décide de se mettreactivement à sa recherche.C'est ainsi que Sacrementofinit par se faire pincerchez lui. Mis devant le faitaccompli, il se perd enplates excuses, avant dedisparaître une nouvellefois pour aller se réfugierchez sa petite-amie, auquartier Plein-Ciel. 

Saisis par une plainte à sonsujet, les éléments de laDGR mènent des investiga-tions qui vont les conduirejusqu'au filou. Arrêté etconduit au poste, Sacre-mento Patcheco affirmeavoir, lui aussi, été victimed'une arnaque de la part deses fournisseurs dont il nedétient curieusement pas,selon lui, les contacts. Il n'en faut pas plus pourque les gendarmes, qui enont vu d'autres, compren-nent qu'ils ont en faced'eux  un escroc. Sacre-mento Patcheco se trouveactuellement en détention préventive à la maisond'arrêt de Libreville. 
Sacremento Patcheco,
l'escroc présumé.
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Steeven Yoba
cité dans une
affaire de vol
à Ndjolé, ici
avec le ma-
tériel qu'il af-
firme avoir
acheté au-
près du vo-
leur présumé.
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